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(ci-après la "Société") 
 
 

PROCES-VERBAL  
DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

 
 
La société Idea Transport (société par actions simplifiée dont le siège social est situé 31 boulevard 
de Cadréan, 44550 Montoir-de-Bretagne, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 

Saint-Nazaire sous le numéro 433 977 782), représentée par Monsieur Frédy Courilleau, en vertu 

d’un mandat spécial, 
 
Propriétaire de l’intégralité des 327 parts sociales de 100 € de nominal chacune composant le capital 
de la Société,  
 
Associée unique de la Société,  

 
A pris les décisions suivantes :  
 

- Constatation de la démission de Monsieur Jean-Pierre Euloge de son mandat de gérant de la 
Société ; 

- Nomination du nouveau gérant de la Société par suite de la démission de Monsieur Jean-
Pierre Euloge ;  

- Modifications statutaires consécutives à la cession de l’intégralité des parts sociales de la 

Société, 
- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 
 

Constatation de la démission de Monsieur Jean-Pierre Euloge de son mandat de gérant de la 
Société 

 
PREMIERE DECISION 
 

L’associé unique, 
 
Prend acte et accepte la démission de Monsieur Jean-Pierre Euloge de son mandat de gérant de la 
Société à effet de ce jour. 

 
 

Nomination du nouveau gérant de la Société par suite de la démission de Monsieur Jean-Pierre 
Euloge 

 
DEUXIEME DECISION 

 
L’associé unique, 
 
Après avoir pris connaissance de la démission de Monsieur Jean-Pierre Euloge de son mandat de 
gérant de la Société, décide de nommer, à compter de ce jour et pour une durée indéterminée : 
 

- Monsieur Nicolas Derouault, né le 29 mai 1969 à Laval (53), de nationalité française, 
demeurant 2 rue du Plessis de Grenedan, 44300 Nantes,  

 
en qualité de gérant de la Société. 
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Modifications statutaires consécutives à la cession de l’intégralité des parts sociales de la 
Société 

 
TROISIEME DECISION 

 
L'associé unique, à l’effet de mettre en conformité les statuts de la Société à la suite de la cession 
de 100 % du capital social et des droits de vote de la Société, réalisée par Monsieur Jean-Pierre 
Euloge, Madame Laetitia Euloge et Madame Pauline Euloge au profit de la société Idea Transport, 
 
décide de modifier l’article 8 des statuts de la Société comme suit : 
 

ARTICLE 8 – PARTS SOCIALES 
 
L’article 8 est désormais rédigé comme suit : 

 
« Les 327 parts sociales, numérotées de 1 à 327, entièrement souscrites et libérées, sont 
attribuées en totalité à la société Idea Transport (433 977 782 RCS Saint-Nazaire) en sa 
qualité d’associé unique. » 

 
 

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 
 
QUATRIEME DECISION 
 
L’associé unique donne tous pouvoirs au gérant et au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 
extrait du présent procès-verbal pour accomplir toutes formalités consécutives à l’adoption des 
décisions qui précèdent. 

 

 
De tout ce que dessus, l’associé unique a dressé le présent procès-verbal.  
 
Le /Date1/ 
 

 
 
/Signature1/ 
 
 
Pour la société Idea Transport, 
Monsieur Frédy Courilleau 
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S T A T U T S 
 
 

 
 

 
 

Mis à jour conformément  
aux décisions de l’associé unique 
 en date du 29 septembre 2023 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

« Certifiés conformes » 

 
 

 
 

/Signature1/ 
 
 
 

 
Le gérant, 
Monsieur Nicolas Derouault 

 

 
 







Les 327 parts sociales, numérotées de 1 à 327, entièrement souscrites et libérées, sont 
attribuées en totalité à la société Idea Transport (433 977 782 RCS Saint-Nazaire) en sa 
qualité d'associé unique.
































